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Résumé — Ce texte examine la dynamique d’organisation des terroirs agricoles de la vallée du
Sénégal impulsée par le développement de l’irrigation. Il s’intéresse également à l’impact de la mise en
service des barrages de Diama et Manantali sur l’utilisation et la gestion des ressources en eau fluviale.
Durant deux décennies, l’expansion de l’agriculture irriguée aux dépens de l’agriculture traditionnelle de
décrue s’appuya sur la mobilisation de l’écoulement fluvial et des terres alluviales. Mais après une
période d’expansion (1974-1992), l’exploitation agricole en irrigué entra dans une phase de récession
avec les méfaits d’évènements majeurs : application des politiques d’ajustement structurel,
désengagement de l’Etat, dévaluation monétaire, libéralisation économique. A partir de 1992, les
impératifs de rentabilisation des lourds investissements imposèrent un difficile partage de l’eau entre
l’agriculture irriguée, l’exploitation hydroélectrique et la navigation fluviale. Aujourd’hui, la crise agricole
se confond avec une crise de l’eau. Pourtant, les Organisations paysannes (OP), exclues des cadres
supérieurs de gestion de l’eau, exercent une gestion rigoureuse de cette ressource à l’échelle des
Périmètres irrigués villageois (PIV) qui représentent les supports essentiels de la production vivrière.

Abstract- Irrigation has led to a redevelopment of the farming area of Ndiawara in favour irrigated
farming which is pushed to the rank of first agricultural system. Irrigation has also brought about a
new social organisation for water management. Ten years after the creation of dams (1992), the
starting up of “energy” and “inland navigation” projects has increased competitions and conflicts for
the access to water. But the plan for the diversification of water uses comes up against a major
obstacle, namely, the bad control of available water, which attenuates the performances noticed at
the different management levels. when the local development managers lose the control of water,
the question about the performance of hydro-agricultural developments rises up.

Introduction
Avec le développement de l’irrigation, la vallée du Sénégal a connu près de trois décennies de
bouleversements perceptibles dans l’organisation spatiale, dans la distribution et la gestion des
ressources agricoles et dans les systèmes d’exploitation économiques.

Nos recherches se sont déroulées dans la moyenne vallée aval du Sénégal où la tradition agricole
reposait sur des formes d’utilisation de l’eau diversifiées avec la combinaison des activités de pêche,
d’élevage et d’agriculture. Ces pratiques productives déterminent d’ailleurs l’identité socioprofession-
nelle des populations haalpulaar Subalbe, Gaynoobe et Remoobe.
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C’est donc ici que seront mieux appréhendées les mutations engendrées par la nouvelle régulation de
l’écoulement fluvial soutenue depuis 1988 par les barrages de Diama et de Manantali.

A partir de ce tournant, les ressources en eau du Sénégal sont destinées essentiellement à trois
usages : l’approvisionnement en eau de l’agriculture irriguée et de l’agriculture de décrue, la
production hydroélectrique et la navigation fluviale.

La poursuite de la modulation des crues pendant vingt ans s’inscrit dans l’attente d’un accroissement
suffisant des aménagements hydro-agricoles (100 000 hectares à terme), pour créer les conditions
d’une substitution définitive des cultures irriguées aux cultures de décrue.

Cette phase transitoire se maintient, marquée par la continuité du soutien de la crue. Dans la délégation
de Podor, l’aménagement qui n’a pas atteint son niveau optimal est passé progressivement de 650
hectares en 1974 à 16 566 hectares en 1995. La Société d’aménagement des terres du delta et de la
vallée du Sénégal (SAED) y a participé à la création de plusieurs types de périmètres : grand périmètre
(GP), Petits périmètres irrigués villageois (PIV), périmètres intermédiaires et périmètres privés.

Notre réflexion intervient dans un contexte de crise de productivité de ces aménagements irrigués et
de démarrage en 2002 de deux autres projets inscrits au programme de l’Organisation pour la Mise
en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS) : la production d’énergie et la navigation fluviale.

C’est à Ndiawara, village traditionnel du Fouta (figure 1) que nous nous proposons d’analyser les
nouvelles logiques d’organisation du terroir agricole d’une part et d’autre part la diversité des échelles
et des formes de compétition pour l’accès à l’eau.

En second lieu, nous tenterons d’identifier les goulots d’étranglement qui du PIV au réservoir de
Manantali, entravent l’efficience de l’irrigation.

Figure 1. Carte de situation.
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Irrigation, renouveau agricole et conflits d’intérêts
L’optimisation des aménagements hydro-agricoles passe par la maîtrise de l’eau qui en système
irrigué est le facteur dominant.
Après une priorité d’approvisionnement accordée aux périmètres irrigués au détriment des territoires
de pêche et d’élevage, le démarrage des projets « énergie » et « navigation » contribue à exacerber
les concurrences entre les divers usages de l’eau fluviale.

Ndiawara, un terroir réhabilité pour l’agriculture irriguée

Le terroir agricole de Ndiawara offre une illustration de l’impact de l’expansion de l’agriculture irriguée
sur l’organisation de l’espace et des activités productives.

Un aménagement à caractère sélectif

Le terroir de Ndiawara est l’un de ces nombreux terroirs du dandemaayo7 qui ont fait l’objet de
réaménagements substantiels à la faveur de l’irrigation. Entre 1981 et 1986, cinq PIV y ont été aména-
gés. Quatre PIV qui occupent 63,71 hectares du lit de l’ancien marigot dioundou sont équipés d’un
dispositif d’irrigation formé par deux bassins de dissipation, deux canaux principaux ainsi que des canaux
secondaires. Le deuxième réseau d’irrigation raccorde le PIV Balla Kella (15,12 ha) au périmètre de
reboisement (18,5 ha) aménagé par le Projet restauration du milieu naturel (PREMINA). L’alimentation en
eau de ces réseaux s’effectue au moyen de Groupes motopompes (GMP) installés dans le Doué. A ces
périmètres de culture, s’ajoute la Section d’utilisation du matériel agricole, SUMA8 (42,24 ha) aménagée
en 1974 dans le GP de Nianga. Elle est dotée d’un magasin de stockage à l’instar du PIV Balla Kella.
On constate sur la figure 2 que la quasi-totalité des aménagements est destinée aux besoins de
l’agriculture irriguée. La pêche, troisième activité économique des habitants après l’élevage est
aujourd’hui confinée dans le Doué. L’aménagement n’a pas intégré d’étangs piscicoles pour
l’approvisionnement local en poisson. On pourrait dire que l’extension spatiale des périmètres irrigués
s’est faite aux dépens du territoire traditionnel de pêche constitué par le marigot Dioundou qui a donné
son nom aux quatre PIV.

L’option affirmée pour la culture irriguée a porté préjudice aux terroirs de décrue. Du fait de
l’endiguement de la grande cuvette de Nianga, la crue artificielle n’arrose les kollade ou champs de
décrue qu’à la demande de la population exploitante, après l’ouverture de la vanne construite dans
l’ancien marigot Diossorol. De plus, les lâchés effectués à Manantali ne suffisent pas pour submerger
l’ensemble des terres de décrue. En général, seules les parties topographiquement basses
bénéficient d’une submersion permettant la culture du sorgho (samme). Sur les versants des berges,
la surface cultivable se limite à la frange basse (mbolto).

L’activité d’élevage n’est pas dotée de meilleures conditions. La forêt classée de Ndiawara avec
790 ha représente l’unique aire de pâturage qui reçoit le bétail en toute saison. De plus,
l’aménagement irrigué y a hypothéqué illégalement c’est-à-dire sans autorisation du Conseil rural
26,22 ha occupés par le périmètre rizicole Dioundou 23. De telles réalités ont poussé les habitants de
Ndiawara à élever de préférence du petit bétail (ovins, caprins). Les propriétaires de gros bétail ont
recours au confiage entretenu avec leurs parents éleveurs installés dans le dieri9. La préférence
accordée à l’agriculture irriguée apparaît également dans les pratiques productives.

Une primauté des cultures irriguées

La prédominance des cultures irriguées peut être appréhendée par le niveau d’implication des
populations, la durée annuelle de mobilisation de la population exploitante et enfin par l’importance
qualitative et quantitative des cultures.

Le tableau I donne, pour l’année 1993, la situation de l’exploitation des périmètres irrigués et des
terrains de culture pluviale et de décrue de Ndiawara.

                                                     
7 Dandemaayo : bordures fluviales.
8 Le Grand périmètre de Nianga a été découpé en plusieurs lopins de terres gérés par des groupements de producteurs appelés
SUMA.
9 Le dieri est l’appellation vernaculaire des terres exondées.
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Figure 2. Evolution de l’espace agricole de Ndiawara.

Tableau I. Primauté des cultures irriguées sur les cultures pluviales et de décrue.

Pooye
Détenteurs
NB (1993)

Pooye
Exploitants
NB (1993)

Pooye
Exploitants
% (1993)

Dioundou 11 87 87 100

Dioundou 8 73 73 100

Dioundou 12 93 93 100

Dioundou 23 120 100
Balla Kella 114 114 100

Aménagements
irrigués

Périmètres
irrigués

villageois

(PIV)

Kolondel 7 7 100

SUMA (Niango) 42 42 100

Kollade 101 63 62

Pale 91 57 63

GP

Décrue

Pode 68 0 0

Terroirs anciens

Pluvial Dieri 94 2 2

(Source : Soumare M.A., enquêtes de terrain 1993).
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On constate que pour tous les périmètres irrigués, le nombre de ménages (pooye) propriétaires est
égal au nombre de pooye exploitants et donc le niveau d’implication humaine est optimal. Par contre,
il s’est produit un recul de l’agriculture traditionnelle avec la quasi-disparition des cultures pluviales de
dieri alors que celles des hautes levées alluviales (pode) n’existent plus. L’exploitation des Kollade et
Pale a mobilisé moins de 70 % des pooye détenteurs.

Cette situation diffère de celle de la période antérieure à l’irrigation du walo10. L’agriculture de décrue
mobilisait la totalité de la population exploitante haalpulaar, soit 14 753 personnes dans
l’arrondissement de Ndioum (Lericollais et Diallo, 1980).

Le déclin de cette agriculture est source d’aggravation des conflits qui opposent actuellement
agriculteurs du walo et éleveurs. En effet, à la réduction des superficies cultivées en décrue correspond
une réduction des terrains de pâturage d’où la remise en question de l’interdépendance entre
l’agriculture de décrue et l’élevage décrite en 1987 par Boutillier J-L. et Schmitz J. Aujourd’hui, la péné-
tration des troupeaux dans les périmètres du walo, après les récoltes, n’est plus systématique du fait des
risques encourus : destruction des diguettes ou consommation d’eau souillée par les produits chimiques.

Depuis l’aménagement de la vallée alluviale, la pratique de l’élevage est devenue difficile car les
cultures irriguées dominent dans le temps et dans l’espace.

Du début (1er juillet) à la fin de l’année agricole (juin), on note une permanence des cultures sur
l’espace. De la mi-juillet à la fin novembre, la riziculture d’hivernage occupe l’espace avec pour la
Délégation de Podor une production qui est passée de 60 tonnes en 1975-1976 à 25 440 t en 1994-
1995. Ce riz d’hivernage est succédé par les cultures d’oignon et de tomate entretenues en contre-
saison froide (CSF), de novembre à la mi-mars. La tomate, seconde grande culture à Podor présente
une production de 1220 t en 1975-1976 et 10 832 t en 1994-1995. Introduite en 1980-1981, la culture
du maïs en irrigué se pratique en hivernage et en CSF. La seconde campagne de riz se déroule en
contre-saison chaude (CSC), de mars à la fin juin.

La réduction quantitative de la crue et de la durée de submersion (souvent inférieure aux 25 jours
requis) justifient la régression des cultures de décrue. Alors qu’en année hydrologique normale, les
cultures débutaient à la mi-novembre pour se terminer à la mi-mai, aujourd’hui, les semis interviennent
à la mi-décembre et la récolte s’effectue dès la mi-mars. De tels faits expliquent le déclin de la culture
du sorgho que les cultivateurs haalpulaar essayent de compenser par des cultures d’appoint
(citrouille, beréf, haricot, oseille de Guinée, choux) ou par la culture du sorgho en irrigué depuis 1985.

Une rentabilisation difficile

Il est légitime de s’interroger sur la rentabilité du renouveau agricole en termes de productivité. La
production en irrigué est soutenue par d’importants investissements humains répartis d’amont en aval
des campagnes de culture. Précisons que 81 des 123 pooye de Ndiawara ne disposent que des
parcelles des PIV. Or, la petite taille de ces parcelles (0,07 à 0,19 ha) et la faiblesse des moyens
financiers dont disposent les exploitants ne permettent pas le recours à la mécanisation. L’offsetage et
le billonnage sont les seules opérations mécanisées.

La main-d’œuvre des pooye est mobilisée pour diverses tâches : entretien de pépinières, repiquage
d’oignon, désherbage, gardiennage et récolte. La production est financée par un fonds de roulement
alimenté par des cotisations versées en début de campagne. Mais avec la dévaluation du franc Cfa
(1994), la hausse des coûts de production réduit les possibilités financières. De 1993 à 1994, le prix
du kilogramme d’urée est passé de 97 F Cfa à 176 F Cfa et celui du litre de Propanil passa de 1 900 F
Cfa à 3 202 F Cfa. La crise s’est installée lorsque du fait de la réduction parallèle de leur pouvoir
d’achat, les producteurs n’arrivent plus à acheter des quantités suffisantes d’intrants. Ainsi, les
productions ont sensiblement baissé en quantité. La SAED révèle qu’à Podor, la production de riz est
passée de 41 300 t (1993-1994) à 28 225 t (1994-1995) tandis que celle de la tomate passait de
31 100 t à 10 832 t.

La diminution de la production de tomate s’explique en partie par la réduction des superficies
emblavées opérée par les Industriels (SNTI, SOCAS11). Ceci en attendant la fin de la crise de
mévente engendrée par la libéralisation du marché des produits agricoles, au début des années 90.

                                                     
10 Le walo, par opposition au dieri, désigne l’ensemble des terres inondables qui se répartissent dans la vallée alluviale du
Sénégal.
11 SNTI : Société nationale de tomate industrielle ; SOCAS : Société de conserveries alimentaires du Sénégal.
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La poursuite en association de l’agriculture de décrue et de l’agriculture irriguée rend délicat le
démarrage des autres projets inscrits au programme de l’OMVS.

Lorsque rentabilisation rime avec diversification des usages de l’eau
L’urgence de la rentabilisation des équipements mis en place (barrages, centrale hydroélectrique
équipée de turbines, réseau de transport haute tension sur 1 400 km) notamment en vue du
remboursement des dettes contractées justifie le démarrage des projets « énergie » et « navigation
fluviale ». Cependant, la réussite de la diversification des usages de l’eau dépend du respect de la
programmation.

Les failles de la programmation du développement

Le développement basé sur la « maîtrise de l’eau » du fleuve semble être un projet utopique. Ce cachet
d’incertitude est justifié par les changements de priorité d’intervention de la part des gouvernants, les
retards intervenus dans l’exécution des projets ou encore l’abandon de stratégies d’action.

Les barrages ont été inaugurés en 1992, au moment de la mise en œuvre des politiques d’ajustement
structurel dictées par la Banque Mondiale (BM) et le Fond monétaire international (FMI). Le gouver-
nement du Sénégal devait donc réorienter sa politique économique et réduire ses interventions et
investissements. C’est d’ailleurs le Programme d’ajustement structurel du secteur agricole (PASA)
approuvé par la Banque mondiale en 1995 qui servit de base à l’élaboration du Programme
d’investissement du secteur agricole (PISA). De tels faits entravaient l’application du Plan Directeur de
Développement intégré de la rive gauche (PDRG) adopté par les autorités sénégalaises en 1994. Le
PDRG définissait pourtant un plan d’action pour la réalisation de projets concrets. Le scénario A choisi
comme le plus « réaliste » des cinq scénarios conçus devait permettre le « Développement important de
la surface irriguée (88 000 ha) avec délivrance d’une crue artificielle garantissant plus de 33 000 ha de
cultures de décrue (submersion supérieure à 15 jours) et assurant environ 63 000 ha de pâturages et
boisements (submersion inférieure à 15 jours) ». Il s’agit de mobiliser la ressource fluviale pour répondre
à des objectifs économiques et environnementaux.

Le désengagement de l’Etat ne paraît pas conciliable avec la logique sociale qui sous-tend le
développement de la rive gauche du Sénégal : produire des quantités suffisantes de céréales pour
l’alimentation des populations locales et l’autosuffisance alimentaire du pays. Le tableau II montre que
les prévisions de mise en valeur exposées dans la sixième lettre de mission de la SAED12 (1999-2001)
n’ont pas pu être exécutées.

Tableau II. Ecart entre les prévisions de mise en valeur et la mise en valeur effective en céréales pour
la campagne d’hivernage 1999-2000.

Cultures irriguées

Riz
(Superficie en ha)

Maïs
(Superficie en ha)

Sorgho
(Superficie en ha)

Prévision d’emblavement 26 000 700 1 300

Emblavement effectif 22 938 424 1 033

Valeur manquante 3 062 276 267
(Source : SAED, DPDR février 2000).

Le retard d’exécution des projets est illustré par le cas du « projet énergie » dont la réalisation était
attendue au début des années 90.

La mise en œuvre des travaux d’équipement s’est déroulée plus longtemps que prévu. Ainsi, la
production électrique ne débuta qu’au début de l’année 2002. Le Mali fut connecté en janvier et le
Sénégal en juillet 2002. La Mauritanie du fait de la lenteur d’équipement de sa centrale hydroélectrique
en lignes haute tension, ne fut pas connectée comme prévu en juillet, mais seulement en novembre
2002.

                                                     
12 La SAED qui vit sa mission réduite essentiellement à des fonctions de service public opère selon des programmes
d’intervention ou « lettres de mission ».
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Raisons pour, raisons contre la production d’énergie

Manantali permet le stockage de 1,5 milliards de mètres cubes d’eau pour le soutien de l’écoulement
fluvial et l’alimentation de la centrale hydroélectrique.

Cette dernière est équipée de deux turbines qui permettent la production de 800 Gwh/an d’électricité
et le maintien en permanence d’un débit minimal de 150 m3/s. L’eau turbinée est systématiquement
injectée dans le circuit d’écoulement fluvial.

Le Mali est le principal bénéficiaire avec 52 % de l’énergie produite tandis que 33 % vont au Sénégal
et 15 % à la Mauritanie. Pour le Sénégal, la disponibilité en énergie hydroélectrique permet d’assurer
la couverture de 15 % des besoins de la SENELEC13 et de réduire de 8 % les tarifs d’électricité.

Un autre objectif est d’améliorer l’électrification rurale actuellement faible (de l’ordre de 5 %) afin de
fournir une substitution aux combustibles traditionnels (bois de chauffe, charbon de bois) et partant
stopper le déboisement, facteur de désertification. Enfin, la vente de cette énergie pourrait permettre
de contribuer de 43,8 % au service de la dette qui s’élevait en 2001 à 184,6 milliards de F Cfa.

Cependant en année de faible hydraulicité, la production d’électricité est en concurrence directe avec
le soutien de la crue. C’est pourquoi 21 associations d’agriculteurs de la rive gauche du Sénégal
réunies en une fédération dénommée « Le Mouvement des acteurs de la vallée (MAV) » ont lancé en
juillet 2000 un appel public pour clamer leur suspicion quant au partage équitable des ressources en
eau. Ces associations sont pour la plupart issues du Fouta où l’agriculture de décrue procure
d’importantes productions vivrières.

La navigation fluviale : un problème latent

La concurrence entre les usages de l’eau commence à s’inscrire à l’ordre du jour avec le lancement à
la fin 2002 d’une étude de faisabilité du cabotage entre Saint-louis et Ambidédi. Un tel projet de
transport exige le maintien d’un débit permanent de 200 m3/s. L’ambition est d’arriver à l’avenir à une
navigation cible c’est-à-dire à l’entrée des gros porteurs susceptibles de transporter les ressources
minières (essentiellement le phosphate) de Matam et du Mali. Le débit serait alors porté à 300 m3/s.

La navigation fluviale pourrait désenclaver les régions situées en amont du Sénégal et développer les
échanges sur tout le long du fleuve. Cependant, cette navigation cible serait incompatible avec le
soutien de crue. Un préalable à son démarrage a donc été défini : la mise en valeur de 100 000 ha de
terre en irrigué.

Le Sénégal et la Mauritanie qui se partagent la part maximale des terres de culture de décrue
constituent le premier groupe de « réticents » au projet de navigation. Le second groupe est celui des
bailleurs de fond, défenseurs de l’équilibre écologique du bassin du Sénégal. Le Mali qui ne possède
que peu de terres irrigables (9 % du potentiel du bassin) est un ardent défenseur de ce projet
susceptible de propulser son économie.

En réalité, il existe de réelles limites quant à la disponibilité de l’eau et sa gestion. A l’échelle du
village, ces insuffisances grèvent la rentabilité des investissements consentis par les producteurs.

Le PIV, échelle de base de la gestion de l’eau
Le village demeure une échelle pertinente d’appréhension de la gestion sociale des ressources et du
système agraire. Ndiawara est aussi le cadre d’analyse de la réorganisation des activités productives.

Dans un contexte de désengagement de l’Etat et de responsabilisation des Organisations paysannes
(OP), nous proposons d’analyser la gestion de l’eau à l’échelle du PIV. Il s’agit d’un aménagement
hydraulique sommaire installé sur les bourrelets de berge du fleuve et de ses défluents et qui présente
une double représentativité : il fournit l’essentiel de l’approvisionnement vivrier des populations locales
d’une part et d’autre part, il représentait par exemple en janvier 1996, 43 %, 77 % et 100 % de
l’espace exploitable respectivement dans les Délégations de Podor, Matam et Bakel.

                                                     
13 SENELEC : Société nationale d’électricité du Sénégal.
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Performances et limites de la gestion villageoise de l’eau

Le fait le plus remarquable est la décentralisation du pouvoir de gestion des ressources opérée à la
faveur du développement de l’agriculture irriguée. Le finage (leydi) constitué par une ou plusieurs
cuvettes regroupait les exploitants d’un ou de plusieurs villages placés sous le contrôle du « chef de
territoire » (Jom leydi) qui est également propriétaire de terres. Guidé par le rythme de circulation de
l’eau, avec l’alternance crue-décrue, le Jom leydi fixait le calendrier de succession de la pêche, de
l’agriculture et de l’élevage sur le finage. Aujourd’hui, la mobilisation de l’eau pour l’irrigation des PIV
profite à des exploitants issus d’un même village parmi lesquels est choisi un groupe de gestionnaires
nommé démocratiquement par l’assemblée du groupement de producteurs.

Un dispositif social pour la gestion de l’eau

La figure 3 met en évidence la hiérarchie des fonctions relevant de l’irrigation.

(Source : Soumare M. A., enquêtes de terrain 1994)

Figure 3. La hiérarchie des responsabilités dans la gestion communautaire de l’eau à Ndiawara,
village de la moyenne vallée aval du Sénégal.

Le responsable d’irrigation endosse la plus haute responsabilité. Il coordonne les investigations
économiques et techniques pour la disponibilité de l’eau durant la campagne de culture. Sur le plan
économique, il entretient une étroite collaboration avec le président et le trésorier de la coopérative
villageoise. En accord avec le président, il s’occupe de l’investissement (achat de gasoil, de pièces de
rechange pour le GMP, de lubrifiants etc.) et de la diffusion de l’information relative à l’eau. Secondé
par le trésorier, il gère les fonds destinés à l’eau. C’est le responsable d’irrigation qui fixe la date de
démarrage de la campagne agricole qui correspond à la date de la première irrigation.

Le troisième collaborateur direct du responsable d’irrigation est le pompiste qui occupe le second
niveau de responsabilité. Le pompiste, chargé du fonctionnement du GMP, occupe un poste clef.

CHEF DU SECTEUR I
* Chargé du contrôle de
l’irrigation du secteur 1
* Chargé de l’application
locale de la police de l’eau

EXPLOITANTS
DU SECTEUR I

* Assurent
l’entretien et
l’irrigation de
leurs parcelles

CHEF DU SECTEUR II
* Chargé du contrôle de
l’irrigation du secteur 1I
* Chargé de l’application
locale de la police de l’eau

EXPLOITANTS
DU SECTEUR II

* Assurent
l’entretien et
l’irrigation de
leurs parcelles

CHEF DU SECTEUR III
* Chargé du contrôle de
l’irrigation du secteur 1II
* Chargé de l’application
locale de la police de l’eau

EXPLOITANTS
DU SECTEUR III

* Assurent
l’entretien et
l’irrigation de
leurs parcelles

CHEF DU SECTEUR IV
* Chargé du contrôle de
l’irrigation du secteur 1V
* Chargé de l’application
locale de la police de l’eau

EXPLOITANTS
DU SECTEUR IV

* Assurent
l’entretien et
l’irrigation de
leurs parcelles

RESPONSABLE
D’IRRIGATION

*Chargé d’organiser, de
coordonner l’irrigation à
l’échelle du périmètre à
exploiter
* Fixe le calendrier
d’irrigation

TRESORIER DE LA
COOPERATIVE
VILLAGEOISE

*  Gère le fonds de
roulement de la

coopérative

PRESIDENT DE LA
COOPERATIVE
VILLAGEOISE

* Organise les
de cultures

ll* Gère le partenariat
externe

POMPISTE
*  Chargé du

fonctionnement
du GMP
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C’est pour des raisons stratégiques qu’il est recruté hors du village, de préférence doté de
connaissances en mécanique. Libéré de toute charge d’exploitation, il se mobilise pendant toute la
campagne de culture en échange d’une rémunération versée à la fin de chaque mois.

Le troisième niveau de responsabilité est celui des chefs de secteurs. Pour une commodité de
l’irrigation, le PIV est divisé en quatre secteurs dont chacun est confié à un responsable qui veille au
partage équitable de l’eau entre les parcelles constitutives de son secteur. Le chef de secteur joue le
rôle d’« arbitre » entre les exploitants de son secteur qui occupent le quatrième et dernier niveau de
responsabilité.

Un net écart entre investissement humain et investissement matériel

La faiblesse du pouvoir d’achat explique les difficultés de renouvellement de l’équipement : l’âge des
GMP varie entre 15 et 20 ans. Par contre un lourd investissement humain est consenti pour l’irrigation,
opération collective impliquant tous les exploitants même s’il existe un groupe de gestionnaires plus
ou moins responsabilisés les uns que les autres.

En effet, durant la phase préparatoire à l’irrigation proprement dite, l’ameublissement du terrain par «
offsetage » est suivi d’une opération d’envergure : le planage du terrain là où des dénivellations sont
perceptibles. Souvent, les exploitants procèdent à un découpage de leur parcelle en deux parties (une
partie haute et une partie basse) afin de favoriser une répartition uniforme de l’eau dans la parcelle.
Le désensablement des canaux est une tâche collective au terme de laquelle démarre l’irrigation.

Selon le calendrier fixé par le responsable d’irrigation, les chefs de secteurs se relayent sur le terrain.
Leur durée de mobilisation dépend de la taille du secteur et de la nature du sol. Le chef de secteur
veille au bon déroulement de l’irrigation du secteur dont il a la charge et applique la police d’eau. Une
amende de 1500 FCFA est versée au trésorier de la coopérative pour sanctionner d’éventuelles
infractions : disputes dans le PIV, non-participation au planage, vol d’eau c’est-à-dire irrigation d’une
parcelle non incluse dans le secteur concerné par le tour d’eau.

Le pompiste détient la tâche la plus lourde. Mobilisé à plein temps, pendant toute la campagne pour
surveiller la pompe, il doit également s’occuper de l’entretien du GMP (vidanges, changements de
filtre, nettoyage). Il faut dire que souvent sa capacité d’intervention se situe en deçà des tâches qui lui
sont confiées et ceci depuis 1990, lorsque la SAED s’est effectivement désengagé de l’entretien du
matériel agricole. Par conséquent, la fonctionnalité des GMP est devenu problématique.

Le fonds de roulement14 constitué à partir de 1992 ne permet pas de capitaliser suffisamment d’argent
pour l’acquisition d’un matériel d’irrigation adéquat. C’est d’ailleurs ce qui a fait dire à Philippe Lavigne
Delville que « le renouvellement des groupes motopompes reste la pierre d’achoppement du
désengagement. ». A la gratuité de la fourniture de GMP opérée par la SAED jusqu’aux années 1987-
1988, s’est substituée la mise en place d’un crédit d’équipement par la Caisse Nationale de Crédit
Agricole du Sénégal (CNCAS). Encore faudrait-il être solvable et se doter du statut juridique de
Groupement d’Intérêt Economique (GIE) pour en bénéficier. Ce qui n’est pas le cas pour les
producteurs de Ndiawara. La dévaluation monétaire en 1994 est venue paralyser le financement de
l’irrigation, entraînant une hausse de 30 à 40 % des prix des pièces de rechange et du prix du gasoil.

Des difficultés de préservation des ressources

Les insuffisances liées à l’aménagement et à la gestion ont des répercussions néfastes sur l’état des
ressources. Après vingt années d’utilisation de fertilisants et de produits phytosanitaires sur les
mêmes sols, les signes de pollution se font sentir.

Avec l’absence de canaux de drainage, les exploitants ont pris l’habitude d’évacuer l’eau polluée dans
les abords immédiats des PIV. Après plusieurs années d’accumulation d’eau chargée de produits
chimiques parfois très toxiques, les terres limitrophes des PIV deviennent impropres à l’exploitation
agricole. De plus, par infiltration, ces eaux atteignent la nappe phréatique, ce qui provoque des
risques pour les habitants du village qui consomment l’eau des puits creusés à moins de 2 km des
PIV.

                                                     
14 Fond de roulement : alimenté par les cotisations de fin de campagne de culture qui s’élèvent à 1000 FCFA/ parcelle d’oignon,
2500 FCFA/ parcelle de tomate et 500 FCFA/ parcelle de riz
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La salinisation des sols constitue une menace pour l’avenir de la mise en culture des PIV et entraîne
la réduction de la superficie exploitable : en 1993, vingt-trois parcelles du PIV Dioundou 12 ont été
jugées trop salées et supprimées.

L’efficacité des actions communautaires serait améliorée s’il y avait une concertation permanente
entre les parties impliquées dans la gestion de l’eau et un partage équitable des connaissances
relatives à l’eau.

Un système isolé, une efficacité minée

Le système de gestion de l’irrigation des PIV est peu efficace parce que mal connecté aux dispositifs
de gestion situés aux niveaux supérieurs. En système irrigué, la maîtrise de l’eau dépend de sa bonne
gouvernance car la distribution de l’eau s’effectue selon une chaîne dont chaque maillon (niveau)
revêt une importance capitale, tous les niveaux de gestion étant interdépendants (Bouguerra, 2000).

Une faible liaison avec le dispositif régional de gestion

Nous avons présenté la structure d’une gestion collective de l’irrigation à l’échelle du PIV. Le
désengagement de l’Etat a conduit à une autogestion paysanne de l’irrigation selon un dispositif qui
ne trouve véritablement pas de répondants aux échelles « département » et « région ».

Il faut dire qu’il n’existe à l’heure actuelle pas d’actions pratiques exprimant l’implication effective de la
SAED à la gestion de l’irrigation dans les périmètres hydro-agricoles. Le rôle d’appui-conseil qu’elle
assume depuis son désengagement, à partir de 1990 est encore exercé de façon timide. Il n’existe
par exemple pas de programme SAED de formation des OP à la gestion rationnelle de l’eau à
l’échelle des périmètres et pourtant c’est une responsabilité qui devrait lui être dévolue. Le contrôle
des eaux souterraines est une des rares activités qui engagent sur le terrain les experts de la SAED.
Aux côtés du Ministère de l’hydraulique, la SAED prend part au suivi de la nappe phréatique
directement soumise à l’irrigation. Par contre, sa mission de contrôle de la circulation des eaux de
surface n’est pas encore assurée. La gestion des grands axes d’irrigation et de drainage incombe à la
SAED. Pour améliorer le réseau hydraulique de la vallée qui dans sa configuration actuelle n’arrive
pas à couvrir les besoins de l’ensemble des irrigants, la SAED envisage de réaliser, à l’horizon 2004,
les schémas hydrauliques des Départements de Dagana, Podor et Matam.

A un niveau supérieur, la gestion des ressources fluviales relève de la Commission Permanente des
Eaux (CPE), organe consultatif de l’OMVS chargé de définir les principes et modalités de la répartition
des eaux du fleuve. La CPE réunit périodiquement en session un ensemble de représentants des
Etats membres de l’OMVS et des bailleurs de fond. Citons entre autres deux experts hydrologues de
chaque pays ainsi que les partenaires présents sur le fleuve comme la SAED et la SONADER qui ont
en charge l’aménagement des terres du bassin du Sénégal.

Ces deux organismes servent d’intermédiaires entre les associations d’irrigants et l’OMVS puisque
leur mission est de faire valoir les besoins de l’agriculture irriguée d’une part et d’autre part d’assurer
le paiement de la redevance hydraulique due à l’OMVS par les irrigants. Les OP sont donc exclues
d’une instance dont les décisions engagent directement leur avenir. On comprend dès lors que les
producteurs de la vallée du Sénégal ignorent les mécanismes de fonctionnement du système
hydraulique global dont ils dépendent et en subissent les dysfonctionnements.

Une faible maîtrise des disponibilités

La capacité de gestion des producteurs haalpulaar est fortement réduite par deux faits majeurs :
l’insuffisance en moyens techniques et la faible connaissance que ces derniers ont des facteurs qui
influent sur l’écoulement fluvial.

Les irrigants mènent une gestion « empirique » de l’eau dans le cadre des PIV. Faute d’instruments
de mesure adéquats, ils ne peuvent contrôler la qualité et la quantité des eaux utilisées. Il est donc
impossible d’établir des bilans d’eau par périmètre et par campagne.

La mauvaise maîtrise des données quantitatives est un problème qui caractérise la gestion des PIV
de la moyenne vallée du Sénégal. Les ouvrages de régulation servant au contrôle des débits et à la
répartition de l’eau dans les parcelles sont souvent inexistants : sur vingt aménagements visités, sept
en sont dotés (Larbaigt F., 2001).
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Des irrégularités sont aussi notées au niveau de la gestion des réserves de Manantali et leur
répercussion sur l’écoulement fluvial est d’autant plus grave qu’il n’existe jusqu’à présent aucune
organisation chargée de la transmission des informations hydrologiques de Manantali à la SAED, et
de la SAED aux OP. L’observation des comportements hydrologiques sur dix ans, de 1990-1991 à
1999-2000 amène à s’interroger sur l’existence d’un système de prévision des débits à Manantali. Si
ce système existe, quel est son degré de fiabilité ?

Sachant qu’une année hydrologique commence le 1er mai et se termine le 30 avril, nous nous
sommes attachés aux hauteurs moyennes mensuelles d’eau enregistrées à la station hydrométrique
de Podor pendant la période de crue (entre le 15 août et le 15 octobre). A l’échelle des dix années
d’observation, trois années ont été marquées par des « accidents hydrologiques ».

Aussi bien en 1991-1992 qu’en 1994-1995, une double crue destructrice des semis a été enregistrée
dans la moyenne vallée du Sénégal. Ce phénomène était dû à des opérations techniques à
Manantali : tests de fonctionnement en 1991-1992 et vidange du réservoir en 1994-1995.

Mais l’évènement de l’hivernage 1999 traduit mieux les défaillances de la gestion de Manantali. La
cause est la pluviométrie exceptionnellement forte enregistrée dans le haut bassin du Sénégal où les
deux principales sources d’alimentation de la crue artificielle (les affluents non régularisés du Sénégal
: Bakoye et Falémé) ont connu une hausse considérable de leurs débits. En aval, à Manantali, les
excédents d’eau n’ont pu être maîtrisés et des inondations se produisirent sur une grande portion des
terres de la rive gauche. Ainsi, pour les mois d’août, septembre et octobre, les hauteurs d’eau
moyennes mensuelles relevées à Podor étaient respectivement de 334 cm, 509 cm et 558 cm alors
que la moyenne des hauteurs d’eau pour les quatre années hydrologiques précédentes était de
291,25 cm pour août, 415,5 cm pour septembre et 357,5 cm pour octobre.

Une accentuation du risque-eau

Les risques sanitaires liés à l’irrigation ne sont plus à démontrer. Des maladies endémiques telles que le
paludisme et la bilharziose y constituent de véritables fléaux. L’humidité offre des gîtes de reproduction à
l’anophèle, vecteur du paludisme tandis que des bulins (hôtes du vecteur de la bilharziose urinaire) ont
été repérés dans les périmètres de Podor, à Nianga et à Guédé Village (Handschumacher, 1995).

La période d’« après-barrages » est marquée par un risque-eau prépondérant avec des inondations
périodiques qui portent directement atteinte aux aménagements hydro-agricoles. Le tableau III en
offre une illustration.

Tableau III. Dégâts causés sur les terres aménagées par la crue exceptionnelle de 1994.

Situation

(Zones – SAED)

Périmètres aménagés
Superficies inondées (ha)

Périmètrescultivés
Superficies inondées (ha)

Familles sinistrées
effectifs

Cas-cas 21,6 21,6 88

Demette 10 10 40

Diatar 56,9 44,4 215

Gamadji 4,32 4,32 39

Guédé Village 32 32 70

Loboudou Doué 4,32 4,32 39

Madina Ndiatbe 148 148 740
Mboyo 351,91 139,91 184

Ngalenka 170,68 170,68 379

Nianga 9 9 9

Pété 68 68 378

Podor 207,92 207,92 386
Ensemble Podor 1 084,65 860,15 2 567

(Source : SAED/DPRD, Délégation de Podor – octobre 1994).
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Dans la délégation de Podor, 1 084,65 ha de terres aménagées ont été envahis par les eaux dont
près de 80 % avaient déjà été emblavés. L’hivernage étant la principale saison de culture du riz, c’est
25 à 30 % de l’investissement rizicole qui ont été perdus. De tels dégâts ont rendu difficile le
remboursement des crédits agricoles. En 1994, la CNCAS enregistra le plus faible taux de
remboursement du crédit à la production agricole : 63 %.

Conclusion
L’irrigation a induit une double dynamique : celle de l’aménagement des terroirs agricoles et celle de
la gestion des ressources productives. Un zoom sur le terroir de Ndiawara a permis de montrer la
place prépondérante occupée par l’agriculture irriguée qui a relégué l’agriculture traditionnelle
(agriculture de décrue - agriculture pluviale) à un rang secondaire.

En 1999, la rive gauche du Sénégal comportait un espace exploitable en irrigué de 37 000 ha. La
pêche et l’élevage apparaissent comme les parents pauvres de l’aménagement de la vallée alluviale.
Après vingt ans d’expansion de l’agriculture irriguée (1974-1992), l’« après-barrages », période de
rentabilisation des investissements, met en concurrence trois principaux usages de l’eau :
l’agriculture, la production hydroélectrique et la navigation fluviale.

Actuellement, le maintien de la crue est un impératif imposé par les bailleurs de fonds soucieux de la
préservation des écosystèmes locaux et défendu ardemment par les populations locales en quête de
ressources vivrières.

L’importance économique et stratégique des projets de développement reposant sur la maîtrise des
ressources en eau fluviale rend urgent une amélioration des systèmes et techniques de gestion ainsi
que des disponibilités qualitatives et quantitatives. En effet, il convient de reconnaître que l’actuelle
crise du développement de la vallée du Sénégal se confond avec la crise de l’eau qui trouve son
expression la plus éloquente dans les inondations successives survenues depuis la mise en service
des barrages.
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